
Une instruction complète et adaptable aux intervenants
Next'ADS s'adapte à tous les utilisateurs (services instructeurs, demandeur, mairie, services
consultés....). En fonction des profils personnalisables, les outils se présentent intuitivement :
Messagerie, dématérialisation de la chaîne de signature, portail des services, portail pétitionnaire, et
GED intégrée.

Grâce à ses flux entièrement paramétrables, vous pouvez définir votre  procédure d'instruction et vos
délais d'alerte. Next'ADS construit ensuite automatiquement les tableaux de bord de chaque
utilisateur en fonction de votre paramétrage.

La solution web pour la gestion, le suivi et l'instruction 
dématérialisée des dossiers d'urbanisme

Next'ADS permet de gérer tout type de dossier d'urbanisme : Permis de construire, de démolir,
déclaration préalables, certificats d'urbanisme, permis d'aménager, renseignements d'urbanisme, DIA,
déclarations d'enseigne, permis de louer, autorisations de voirie ….
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Next'ADS répond aux évolutions des obligations réglementaires en vigueur que vous appliquerez
en toute autonomie. Next'ADS est synchronisé avec la PLATeforme des AUtorisations d'Urbanisme 
(PLAT'AU), plateforme d'échange développée par l'Etat pour le partage des dossiers d'Urbanisme.



Next'ADS prépare pour vous tous les documents (arrêtés,
lettres-types, consultations) au format Word, Libre Office,
ou Open Office.

En plus des indicateurs automatiquement générés  par  les
flux, des indicateurs personnalisés peuvent être placés sur
les dossiers pour les faire  apparaître dans les tableaux de
bord.

Restez  maître de l'avancement de l'instruction

Next'ADS propose des outils totalement dédiés à la
dématérialisation :  règle électronique, annotation des
documents, télétransmission des pièces, enregistrement
automatique ....

Le  pétitionnaire est accompagné pour la constitution de son dossier

Le module de Saisine par voie électronique (SVE) propose
un assistant qui guidera le pétitionnaire en fonction de la
nature de son projet, des surfaces créées, des hauteurs de
construction, ainsi que la situation du terrain. Il est
également possible de saisir directement le document
CERFA , ou d'envoyer un formulaire déjà rempli.

Une fois son dossier validé dans SVE, l'usager reçoit un
accusé de réception d'enregistrement électronique (AEE).
Le dossier est immédiatement disponible dans Next'ADS
où la mairie pourra le valider et générer un récépissé de
dépôt (ARE). Le dossier est alors prêt à être instruit de
façon dématérialisée avec les pièces enregistrées sous
forme numérique.
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Point clés : 
Tout type de dossier pris en charge, personnalisation des procédures d'instruction et des
modèles de documents, connecteurs PLAT'AU et France-Connect, consultation dématérialisée
des services, outils de requêtes, GED, Saisine par voie électronique (SVE), synchronisation avec
RIS.Net et X'MAP ou votre propre SIG.

L'interconnexion avec la plateforme France-Connect
permet au citoyen de déposer sa demande sans avoir à
créer un compte supplémentaire.


